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INTRODUCTION
En France, chaque année, près de 6 000 interruptions médicales de grossesse (IMG) sont 
effectuées suite au diagnostic, chez l’enfant à naître, d’anomalies génétiques et/ou malformatives 
d’une gravité extrême ou incompatibles avec la vie. Elles sont plus rarement effectuées lorsque 
la grossesse met en danger la vie de la mère.
La demande d’IMG est régie en France par la loi n° 75-17 du 17 janvier 1975. Elle est exa-
minée puis acceptée par le Centre agréé Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal (CPDPN). 
Depuis la loi du 4 juillet 2001, l’accord nécessite la signature de deux médecins attestant le 
motif médical de l’interruption de grossesse. Ils peuvent relever de spécialités différentes : 
gynécologue-obstétricien, pédiatre, néonatologue, échographiste spécialisé en médecine 
fœtale ou généticien...

Le délai entre l’annonce de l’anomalie de l’enfant et l’interruption de grossesse est variable selon 
les explorations liées à la pathologie. Difficile à vivre, un soutien peut vous être proposé. 
Cela permet de répondre aux réactions de l’entourage : parler avec la famille, préparer la 
fratrie, que dire au travail, comprendre les décisions à venir ainsi que leurs conséquences.
Ce livret a été rédigé pour retrouver les explications données par les divers professionnels 
rencontrés.

Art. 162-12. - L’interruption médicale d’une grossesse peut, à toute époque, être pratiquée 
si deux médecins attestent, après examen et discussion, que la poursuite de la grossesse met 
en péril grave la santé de la femme ou qu’il existe une forte probabilité que l’enfant à naître 
soit atteint d’une affection d’une particulière gravité reconnue comme incurable au moment 
du diagnostic.
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LES DIFFÉRENTES ÉTAPES

Le Centre Pluridisciplinaire de Diagnostic Prénatal (CPDPN) délivre les certificats nécessaires,  
et un rendez-vous pour un entretien pré-IMG avec un des professionnels de l’équipe du 
diagnostic anténatal (DAN).
Un accouchement par les voies naturelles est provoqué médicalement. Il s’agit de préserver 
vos possibilités ultérieures d’accouchement en évitant une cicatrice de césarienne qui fragilise 
votre utérus. Les parents nous ont appris que loin d’être traumatique, cet accouchement très 
accompagné les aidait à traverser cette épreuve à long terme. Les protocoles de déclenchement 
peuvent varier selon le terme de la grossesse.

L’entretien pré-IMG 
Il est réalisé par la sage-femme et / ou par un des médecins du DAN qui abordera 
avec vous plusieurs points forts qui jalonnent la prise en charge. La densité d’informations 
délivrées pendant cet entretien fait qu’il est recommandé que les deux parents assistent à cet 
entretien. La prise en charge médicale de l’accouchement est détaillée. L’impact lié aux chocs 
émotionnels successifs est abordé ainsi que leurs répercussions présentes et à venir sur votre 
entourage (fratrie, familles, grand-parents, travail...). Des informations sur les aspects légaux et 
administratifs sont également données.

La consultation d’anesthésie
L’anesthésiste vous informera sur la prise en charge de la douleur et les anesthésies possibles 
(péridurale, rachianesthésie...) plutôt recommandées mais non obligatoires.

Le suivi psychologique 
Un suivi psychologique vous sera systématiquement proposé en complément des consultations 
médicales pour pouvoir parler de ce que vous traversez, vous accompagner dans votre 
cheminement autour de l’interruption médicale de grossesse et en aborder le retentissement 
familial. Ce suivi peut débuter dès l’annonce de la pathologie en fonction de vos besoins.

Le service social
Un rendez-vous auprès d’un(e) assistant(e) social(e) peut être organisé pour vous aider dans 
les différentes démarches administratives.
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La prise de comprimés de Mifégyne®

Elle a lieu 24 à 48 heures avant le déclenchement de l’accouchement. Elle entraîne un 
ralentissement de la sécrétion d’hormones et de légères modifications au niveau du col de l’utérus 
qui faciliteront l’accouchement. La prise de ces comprimés peut rarement à elle seule déclencher 
le travail. Elle permet une maturation du col, sans effet sur le fœtus. C’est symboliquement le 
début du processus.

L’hospitalisation
Elle se fait dans le service de grossesse pathologique de la maternité, en chambre seule. Une 
prise de sang est réalisée. En fonction de l’âge de la grossesse et du nombre d’accouchements, 
l’obstétricien peut être amené à compléter la maturation cervicale par une pose de laminaires 
(Dilapans®). Les laminaires Dilapans® sont des petits bâtonnets d’algues qui se dilatent 
progressivement et de façon indolore sur plusieurs heures durant la nuit.

Le déroulement du travail et de l’accouchement
Le lendemain matin, vous  êtes accompagnée en salle de naissance. L’interruption médicale de 
grossesse est un geste obstétrical chargé de beaucoup d’émotions pour les parents mais 
aussi pour l’équipe de la salle d’accouchement. La place du conjoint est importante dans 
ces moments-là pour partager les étapes et les émotions, ce qui permet d’en reparler plus tard 
dans le couple.

Le premier geste est la mise en place d’une anesthésie (péridurale ou autre) pour éviter les 
douleurs liées aux contractions utérines provoquées.
Après cette anesthésie, plusieurs gestes techniques seront réalisés, dont l’ordre peut varier selon 
les cas :
n d’éventuels prélèvements à visée diagnostique,
n le retrait des Dilapans®,
n la rupture artificielle de la poche des eaux visant à raccourcir de façon considérable la durée 
de l’accouchement,
n à partir de 23 semaines d’aménorrhée, une injection est réalisée par le gynécologue-
obstétricien, sous contrôle échographique dans le cordon ombilical, d’anesthésiques qui 
endorment le bébé et de produits qui provoquent un arrêt de son coeur. 

Il y a différentes façons de déclencher l’accouchement. Le plus souvent, il vous sera donné, par 
voie orale,  des comprimés pour provoquer des contractions utérines. La durée de l’accouchement 
est variable. Vous accoucherez en présence d’une sage-femme, éventuellement d’un médecin 
et de l’anesthésiste.
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Lorsque le bébé est né, il sera pris en charge par la sage-femme.
L’expulsion du placenta, qui suit la naissance du bébé, peut être retardée en comparaison des 
accouchements « classiques ». Souvent, il est nécessaire de décoller artificiellement le placenta 
ou des fragments par une révision manuelle de la cavité utérine ou par un curetage.
Vous resterez au minimum 2 heures sous surveillance en salle de naissances.

Peut-on voir le bébé ?
Il vous sera proposé de voir le bébé après la naissance, si vous le souhaitez. Vous pourrez 
demander à être seule avec lui, le présenter à la famille, demander à le voir plusieurs fois, même 
à distance si un examen fœtopathologique a été réalisé. Il vous sera alors présenté par l’équipe 
ou le personnel de la chambre mortuaire, et selon votre demande, lavé et enveloppé dans un 
lange ou habillé avec des habits que vous aurez fournis. Un représentant religieux peut être 
prévenu si vous le souhaitez.
Des photos seront faites systématiquement et conservées dans le dossier, vous permettant de 
les réclamer quand vous le souhaiterez. Le bracelet peut vous être remis, des empreintes de 
votre enfant peuvent être faites à votre demande. Les parents qui n’ont pas souhaité voir leur 
enfant pourront faire sa connaissance à distance au travers des photos archivées dans le dossier 
médical.

L’examen fœtopathologique (autopsie) est-il nécessaire ?
Cet examen permet un bilan complet et direct du fœtus et du placenta à la recherche d’un 
diagnostic. Il aidera à définir le risque éventuel de récidive et la meilleure prise en charge des 
futures grossesses.
Il ne sera fait qu’avec votre accord. Il est réalisé à l’hôpital Lyon Sud, avec respect, ne vous 
empêchant pas de revoir votre enfant après si vous le souhaitez.

Le devenir du corps
Vous pourrez poser les questions qui vous préoccupent et exprimer vos souhaits. Vous n’avez pas 
à prendre de décision dans l’urgence, les formalités étant finalisées après la naissance. Là aussi, 
même si cela est douloureux à ce stade, vous pourrez cheminer à partir de ces informations.

Après l’accouchement :
Le séjour à l’hôpital varie selon le terme et le contexte. Il est de 1 à 2 jours. A la sortie, 
le médecin prescrit les médicaments nécessaires (inhibition de l’allaitement, anti douleur, 
contraception).
Les coordonnées de personnes à contacter en cas de besoin vous sont remises (obstétricien du 
service, psychologues, sage-femme). Un courrier de sortie avec votre accord sera adressé à 
votre gynécologue-obstétricien et/ou professionnel de votre choix (médecin généraliste, sage-
femme de proximité).
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Prévoir les consultations post-accouchement 
n La consultation post-natale 6 à 8 semaines plus tard avec l’un des obstétriciens du diagnostic 
anténatal. Elle permet de donner des conseils pour les grossesses suivantes. Les résultats de 
l’examen fœtopathologique, s’il a été fait, sont parfois longs à obtenir. Un rendez-vous vous 
sera proposé dès réception des résultats. La présence du père est recommandée.

n Le suivi psychologique peut se poursuivre si cela s’avère nécessaire. Vous pouvez également 
reprendre contact avec les psychologues lors d’une grossesse ultérieure si besoin.

n Une consultation avec un autre médecin spécialisé peut vous être proposée si nécessaire.

COMMENT EN PARLER À L’ENTOURAGE ?

En couple :
Avant tout, il est essentiel d’en parler en couple même si les ressentis peuvent être 
différents. Les mères expriment souvent intensément et rapidement leurs sentiments. Les pères, 
plus silencieux, cherchent à épargner leur compagne et leur environnement proche. Partager 
ces différences évite des situations d’incompréhension qui peuvent parfois devenir conflictuelles 
ou source de malaise dans le couple ou la famille. Les sages-femmes peuvent vous rencontrer 
autant de fois que vous le souhaitez, avant, pendant et après votre hospitalisation, pour vous 
communiquer leur expérience acquise auprès de parents dans la même situation que vous.

Aux grands-parents :
Déconcertés, vos parents se feront surtout du souci pour vous, avec parfois des paroles 
maladroites. Cette situation peut réactiver en eux des éléments similaires douloureux parfois 
peu accompagnés à leur époque. N’hésitez pas à en parler aux équipes !

Aux enfants :
Il est important que vos enfants sachent ce qu’il se passe, en leur précisant que cela ne peut pas 
leur arriver. Il faut aussi préparer l’hospitalisation de la maman. Personne ne connaît mieux vos 
enfants que vous ; vous saurez trouvez les mots justes. Sachez qu’une équipe de psychologues 
est disponible.

Aux proches :
Vous allez être confrontés à différentes réactions de vos proches, indiscrets ou distants. Privilégiez 
vos relations les plus apaisantes.
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Le soutien par l’équipe soignante après le retour à la maison :
Il est difficile de rester seule dans cette situation. L’équipe est là pour vous accompagner tout au 
long de l’hospitalisation et après votre retour à la maison, pour répondre à vos interrogations.

Un soutien avec une psychologue de la maternité peut se poursuivre après votre retour à 
domicile afin d’accompagner votre cheminement.

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

Comment se passe la déclaration ?
Il est maintenant possible, à votre demande, d’effectuer une « déclaration à l’état civil 
d’enfant né sans vie » à compter de la 15ème semaine d’aménorrhée. Cette déclaration peut 
se faire à tout moment à compter de l’accouchement, sans délai dans le temps. Vous 
pouvez donner un ou des prénom(s) à votre enfant, l’inscrire sur le livret de famille, mais  
ce n’est pas obligatoire. Cette inscription peut se faire ultérieurement.

Si vous ne possédez pas de livret de famille, vous pouvez demander la création de ce dernier à 
l’occasion de la naissance de cet enfant. 

Un certificat d’accouchement (cerfa n°13 773*01) sera rédigé. Il vous permettra de déclarer 
cet enfant à l’état civil qui, en retour, vous délivrera l’acte d’enfant né sans vie. 

Un certificat médical d’arrêt de grossesse mentionnant le terme vous sera délivré, quelque soit 
votre choix concernant l’acte d’enfant né sans vie. Vous devrez faire parvenir une copie à la 
CPAM et à la CAF.
Cela est régi par un arrêté récent dans la Circulaire DGCL/DACS/DHOS/DGS/
DGS/2009/182 du 19 juin 2009.

Le devenir du corps :
Le corps de votre enfant reste en salle d’accouchement pendant quelques heures pour vous 
permettre de le voir ou le revoir. Il sera ensuite transféré au service d’anatomopathologie de 
l’hôpital si un examen fœtopathologique est prévu. A l’issue de ce dernier, il sera transféré à 
la chambre mortuaire dépendante du site hospitalier, où vous pourrez le revoir. L’enfant est 
enregistré dans un registre légal de l’hôpital.

 En cas de « déclaration d’enfant né sans vie » :
- vous pouvez organiser des obsèques. La liste des opérateurs funéraires est à votre disposition 
au funérarium. L’organisation et les frais sont à votre charge.
- si vous ne souhaitez pas prendre en charge les obsèques, le corps demeure à la chambre 
mortuaire de l’hôpital pendant 10 jours (délai de réflexion pour l’organisation des obsèques). 
En fonction des accords entre l’hôpital Lyon Sud et la ville, une crémation sera organisée.
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Les cendres sont dispersées au Carré des enfants au cimetière de Bron. Vous aurez la possibilité 
de vous recueillir au jardin du souvenir où un monument symbolique a été érigé.

S’il n’y a pas de déclaration :
La prise en charge du corps est faite par l’établissement. Le corps demeure à la chambre mortuaire 
de l’hôpital pendant 10 jours, puis le service funéraire organise une crémation collective au 
crématorium du cimetière de Bron. Vous pourrez vous recueillir au jardin du souvenir.

DROITS SOCIAUX 

Avant 22 semaines d’aménorrhée
Vous n’avez pas de droit au congé maternité. Après l’accouchement, vous avez la possibilité 
d’avoir un arrêt maladie dont la durée sera déterminée par votre médecin.
Il faut penser à envoyer à la CPAM et à la CAF le certificat d’arrêt de grossesse remis.

Après 22 semaines d’aménorrhée
Votre séjour hospitalier est pris en charge à 100 % au titre de la maternité si vous avez  
envoyé votre déclaration de grossesse à la CPAM. Si cela n’a pas été fait, vous pouvez 
régulariser votre situation au près de la CPAM après votre hospitalisation.
Il faut penser à envoyer à la sécurité sociale et à la caisse d’allocations familiales un exemplaire 
de l’acte d’enfant né sans vie et/ou du certificat d’arrêt de grossesse.

Pour la mère :
- Prise en charge de l’hospitalisation et de tous les soins à 100 %

- Droit au congé maternité, soit à compter du jour de l’accouchement :
 n  16 semaines si 1er ou 2ème enfant
 n  26 semaines au-delà du 2ème enfant
 n  34 semaines si grossesse gémellaire
avec obligation de s’arrêter de travailler au moins 8 semaines pour être indemnisée au titre de 
la maternité et non de la maladie.
- Retraite parité (variable selon les caisses de retraite).

Pour le père :
Vous avez droit aux 11 jours de congé paternité uniquement si un acte d’enfant né sans vie 
a été établi. Pour cela, vous devez présenter à l’assurance maladie la copie de l’acte  
d’enfant né sans vie et un certificat médical d’arrêt de grossesse mentionnant le terme. Selon 
les conventions de travail et/ou de l’employeur, vous avez droits éventuellement à des jours 
obsèques et/ou des jours naissance.
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Une consultation avec les assistantes sociales vous sera proposée pendant votre séjour. Ce sont 
elles qui reprendront avec vous l’ensemble de ces notions administratives avant votre sortie de 
l’hôpital.

LIENS UTILES

Coordonnées téléphoniques de l’équipe pluridisciplinaire
de l’hôpital Lyon Sud

Secrétariat du centre pluridisciplinaire de diagnostic prénatal ............. 04 78 86 65 68

Médecin coordonnateur
Dr M. Massoud .................................................................................................... 04 78 86 65 68

Obstétriciens
Dr C. Herondelle, Dr E. Liaras, Dr M. Massoud................................................ 04 78 86 65 68

Sage-femme
Mme S. Caillot-Vaudoyer  ...................................................................................04 78 86 65 91

Échographistes référents
Dr M. Massoud, Dr J. Paternotte ........................................................................ 04 78 86 65 68

Généticien 
Dr C. Abel, Dr P. Monin, Dr A. Putoux  .............................................................. 04 78 86 65 68

Conseillères en génétique
Mme C. Cartellier, Mme C. Gahou ................................................................... 04 78 86 65 68

Pédiatres
Dr R. Diehl, Dr F. Plaisant, Dr S. Blanc .................................................................04 78 86 15 60

Cardiopédiatres
Dr H. Joly, Dr M. Veyrier ..................................................................................... 04 78 86 65 69

Psychologues
Mme E. Bryon  ..................................................................................................... 04 78 86 65 69 
Mme M. Lecointe  ................................................................................................ 04 78 86 66 53

Assistantes sociales
Mme M. Bescond .................................................................................................04 78 86 56 22
Mme L. Perrin ........................................................................................................04 78 56 90 32

Service de grossesse pathologique ...............................................................04 78 86 56 33

Salles de naissances ........................................................................................ 04 78 86 56 36

Textes législatifs : www.legifrance.gouv.fr
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Associations :
L’enfant sans nom, parents endeuillés :  www.lenfantsansnom.free.fr

A nos tout petits : www.nostoutpetits.org

Association Petite Emilie : www.petiteemilie.org

Association Clara : www.association.clara.free.fr

Vivre son deuil : www.vivresondeuil.asso.fr , Contact mail : vsdra@orange.fr

SPAMA : www.spama.asso.fr

Souvenange : https://www.souvenange.fr/

Lou’Ange: http://lou-ange.wifeo.com/
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Ce livret est issu d’un travail collaboratif entre : médecins, sages-femmes de 
 diagnostic anténatal, assistantes sociales, psychologues et pédopsychiatres.

Nous espérons que ce livret a pu répondre à vos interrogations. 
Nous restons à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire.

Diagnostic Anténatal de l’hôpital Lyon Sud
165 Chemin du Grand Revoyet 
69495 Pierre-Bénite
Tél : 04 78 86 65 68
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